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Analyse du résultat : 

Le score obtenu pour l’année 2024 est supérieur à celui de 2023 (86/100). Cela s’explique par une hausse des 

scores obtenus pour les indicateurs n°2 et n°4. 

Des difficultés persistent dans l’obtention d’un score cohérent pour l’indicateur n°3. 

Propositions d’objectifs :  

 Maintenir une politique de rémunération fondée sur les compétences, l’expérience et les fonctions occupées 

par l’agent ;  

 Maintenir autant que possible une répartition équilibrée entre les hommes et les femmes bénéficiaires des 

rémunérations les plus élevées au sein de la collectivité ;  

 Combattre les stéréotypes de genre afin  de favoriser la mixité dans les métiers (niveau de responsabilité, 

domaine de compétences d’encourager la répartition des tâches en matière de parentalité ; 

 La collectivité s’engage à mettre en place régulièrement des communications, des formations et des 

évènements sur le thème de l’égalité des genres et sur la lutte contre les discriminations et les violences 

sexistes ;  

 Maintenir une procédure de recrutement qui tend à favoriser l’égalité des chances pour chacun et chacune 

en fonction de ses aptitudes professionnelles ;  

 Continuer de prendre en compte les écarts de répartition des sexes entre les agents promus et 

promouvables dans le cadre des promotions et avancements de grade par le biais d’une attribution de points 

spécifique dans les Lignes Directrices de Gestion. 

 

 

 


